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Conseil Municipal du 20 Juillet 2018 

Modernisation de l’éclairage public 
Dans le cadre des travaux à réaliser pour l'amélioration de l'éclairage public. Après en avoir délibéré et à 
l'unanimité, le Conseil valide le choix de la commission d'appel d'offres qui a attribué le marché à l'entreprise 
PARISET située à ALLAIN (54170) pour un montant de 31.288,55 euros hors taxes. 
 

Emprunt mise en accessibilité Salle Poirel 
Par délibération en date du 22 juin 2018, le Conseil avait décidé de souscrire un emprunt de 144.000 euros 
pour réaliser les travaux de mise en accessibilité de la salle Poirel et avait chargé le Maire de la recherche 
d'un organisme bancaire. Après en avoir délibéré et à l'unanimité, les élus retiennent l'offre suivante :  
Banque : Caisse d'Epargne ; Montant : 144.000 € ; Durée : 20 ans ; Echéance trimestrielle : 2.149,44 €. 
Le Maire est autorisé à signer tout document nécessaire à la conclusion de ce dossier. 
 

Comité de pilotage « Périscolaire » 
Le Comité de pilotage « Périscolaire » était constitué de : 
• Quatre représentants de la commune de Lachapelle : Véronique PAQUOT ; Christophe FRENOT ; Jean-

Marc GUIZOT ; Audrey MOUGENOT. 
• Quatre représentants de la commune de Thiaville : Damienne VILLAUME ; Frédéric THOMAS ; Emilie 

TORNIER ; Vittore PETTOVEL. 
Vittore PETTOVEL ayant décidé de ne plus siéger dans ce comité, il était nécessaire de désigner un nouveau 
représentant. Après en avoir délibéré et à l'unanimité, c’est Gilles ZINUTTI qui a été désigné pour 
représenter la commune de Thiaville au sein du Comité de Pilotage « Périscolaire ».  
 

Personnel périscolaire 
Le contrat de l’agent en charge de l’activité « Périscolaire » arrivant à échéance le 31 août 2018, le Conseil 
décide : 
• Le renouvellement de ce contrat à compter du 1er septembre 2018 et jusqu'au 31 août 2019, 
• Que le temps de travail hebdomadaire de l'agent sera de 27.68 heures, 
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• Que, compte tenu de l'annualisation de son salaire, l'agent ne travaillera pas au cours des vacances 
scolaires, 

• Que sa base de rémunération mensuelle sera égale à 92.08/151.67 d’un temps plein, 
• Que la prime annuelle égale à un mois de salaire sera versée au prorata de son engagement. Si le contrat 

se poursuit jusqu'à l'échéance : 4/12 mois en décembre 2018, 6/12 mois en juin 2019 et 2/12 mois en août 
2019. 

De plus, le Maire est autorisé à prendre toute mesure (appel à des bénévoles, intérim ou autre) en cas 
d'absence de l'agent, dans l'éventualité où les effectifs d'enfants présents nécessitent la présence 
d'encadrants supplémentaires. 
 

Modification du règlement intérieur de l’accueil périscolaire 
Après modification de l’article 2 du précédent règlement intérieur de l’accueil périscolaire : il élargit les 
bénéficiaires, à titre exceptionnel et dérogatoire, aux élèves de 6ème fréquentant le collège de Baccarat, le 
nouveau règlement est adopté. 
Un exemplaire de ce règlement intérieur sera joint au dossier d’inscription de chaque enfant. 
 

Jugement suite à requête 1700509-1 du 22 février 2017 Déposée par la Société 
des Fêtes et Loisirs 
Par jugement prononcé le 10 juillet 2017 le Tribunal Administratif de Nancy, suite à la requête de la Société 
des Fêtes et Loisirs visant à annuler un précédant jugement a conclu à l’annulation de la délibération du 
Conseil Municipal en date du 23 janvier 2017, et au rejet des conclusions tendant à l'application de l'article 
L.761-1 du code de justice administrative. Invité à se prononcer sur l’acceptation de ces conclusions, le 
Conseil accepte ces conclusions par 2 voix et 8 abstentions. La commune ne fera donc pas appel du 
jugement. Ce jugement a pour conséquence la restitution de la subvention de 5.000 (cinq mille) euros 
octroyés par délibération du Conseil Municipal en date du 23 septembre 2013 à la Société des Fêtes et 
Loisirs.  
Il est à espérer que grâce à ces fonds publics, la Société des Fêtes et Loisirs soit en mesure d’appliquer 
l’article 2 de ses statuts « Cette société a pour objet de regrouper et de fédérer les associations dont le siège 
se trouve sur le territoire de la commune de Thiaville sur Meurthe, pour animer les manifestations auxquelles 
viendraient à participer les associations ou la municipalité de Thiaville sur Meurthe » 
 

Date du prochain Conseil Municipal 
Le prochain Conseil Municipal est prévu le vendredi 7 septembre 2018 à 20h30. Il est bon de préciser que 
les délibérations sont affichées sur le panneau en façade de la Mairie et que les séances sont publiques. 

Manifestations passées 

Retour sur la coupe du monde de foot 
Evidemment chacun d’entre nous se souvient de ce moment où les 
Français ont gagné la coupe du monde de foot le 15 juillet. Mais tout le 
monde n’a sans doute pas vu comment les Thiavillois l’avaient fêtée à 

leur manière !! et en 
particulier un couple bien 
connu des habitants qui n’a 
pas hésité à se mettre à 
l’unisson des Français. 
Comme quoi, il n’y pas 
d’âge pour faire la fête !!  
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Foyer Rural de Thiaville 
Minots’villois – centre de loisirs 2018 

Un centre riche en activités et en évènements pour les 
participants.  
En effet, hormis les activités habituelles, cette année les 
sorties étaient nouvelles. 
Comme le centre était sous le signe des moyens de se 
déplacer :  
• la première semaine, pour une « mise en jambes », 

c’était la « marche à pied » à travers la montagne 
des fourmis géantes de Bruyères. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• La deuxième semaine, le petit train d’Abreschviller a permis 
de découvrir la forêt alsacienne en train. Il y avait le 
déplacement dans l’eau avec la nage dans la piscine de 
Sarrebourg. 

• La quatrième semaine était l’apothéose avec le 
déplacement en montgolfière qui en effrayaient certains. 
La crainte principale étant que les cheveux prennent feu. 
Mais quel plaisir quand on avait dépassé sa peur d’aller 
dans les airs, même si ce n’était pas très haut cela faisait de 
l’effet !! et tous les enfants qui le voulaient ont pu y aller. 

N’oublions pas un autre moment fort : le festival des marmots 
à Haussonville les 24 et 25 août : des activités et des concerts 
très intéressants mais également, ceux qui y ont participé s’en 

souviendront, en particulier un petit groupe qui n’a 
pas beaucoup dormi, car quoi de mieux que de 
discuter une bonne partie de la nuit sous la tente 
quand les parents ne sont pas là !!  
Bref un centre de loisirs riche en évènements et en 
découvertes !! Vivement l’année prochaine !!  
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Manifestations futures 

Sorties Espaces Naturels Sensibles 
Musique verte et jouets buissonniers : Sortie nature 

• Lieu : Devant la mairie d'Azerailles. 
• Date et heure : Samedi 08 septembre 2018 à partir de 14h30. 
• Nombre de personnes : 30. 
• Matériel nécessaire : Vêtements et chaussures adaptés à la 

météo. 
• Public : Tout public. 
Inscription obligatoire à l’adresse suivante : 
http://www.citedespaysages.meurthe-et-moselle.fr/agenda 
 

Se soigner avec les plantes : Sortie nature 
• Lieu : Salle des fêtes d'Azerailles 
• Date et heure : Dimanche 09 septembre 2018 à partir de 

10h00. 
• Nombre de personnes : 30. 
• Matériel nécessaire : Vêtements et chaussures adaptés à la 

météo. 
• Public : Tout public. 
À la découverte des plantes sauvages et de leurs vertus ; 
confection de crèmes, décoctions et autres potions naturelles. 
 
Inscription obligatoire à l’adresse suivante : 
http://www.citedespaysages.meurthe-et-moselle.fr/agenda 

 

Amicale des Sapeurs-Pompiers de 
THIAVILLE / LACHAPELLE 
Le 23 Septembre prochain, le village sera animé par 
une manifestation sportive. Un trail de 13km et 26km et 
une marche de 5km. Les parcours emprunteront les 
forêts de la commune, et passeront par la roche Perry 
(pierre plate). Si vous souhaitez participer, les 
inscriptions et règlements se font sur le site internet : 
www.le-sportif.com. 
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Infos associations 

Foyer Rural de Thiaville 
Vos  enfants aimeraient faire du foot ? Prenez contact avec Estelle MICHEL au 06.88.03.56.31. 
 

Section Tennis de table 

Recherche	2	services	civiques		
Le club de tennis de table de Thiaville recherche 2 services civiques à partir du 1er septembre 2018. 
Missions : ambassadeur du ping pong et sport-santé. Profil recherché : pratiquer ou avoir pratiqué 
le tennis de table. Les missions s’effectuent majoritairement auprès d’un public jeune : le B.A.F.A 
est apprécié. Il s’agit d’un contrat de 8 mois pour 24 heures par semaine pour une rémunération de 
580 euros par mois. Il faut être titulaire du permis B et âgés de moins de 25 ans. Envoyer votre CV+ 
lettre de motivation à : christophe.cossin@wanadoo.fr ou stephanielemoine@orange.fr .Plus d’infos 
au 06.22.70.28.09 

Ecole	de	tennis	de	table		
La rentrée de l’école de tennis 
de table se fera le Mercredi 19 
septembre à 16h au gymnase. 
Inscriptions : 10 euros pour 
l’année. Plus d’infos au 
06.22.70.28.09  

Rencontres	de	tennis	de	table		
Dimanche 9 septembre => 
tournoi régional avec challenge 
Rose Marie Falque 
Dimanche 7 octobre => 
rencontre de championnat  
Jeudi 1er novembre=> 
championnat féminin 
Dimanche 11 novembre=> 
championnat  
Dimanche 2 décembre => 
rencontre de championnat  

 
Le cercle d’histoire Louis 
Sadoul de Raon l’Etape 
Voir le bulletin ci contre. 
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Dates à retenir et infos diverses 

Carte Nationale d’Identité : 
Depuis le 28 mars 2017, le recueil des demandes de Cartes Nationales d’Identité (CNI) s’effectue de la même 
façon que pour les passeports, auprès des seules mairies équipées du dispositif de recueil. 
Le demandeur peut désormais remplir en ligne une pré-demande de Carte Nationale d’Identité sur le site 
de l’agence nationale des titres sécurisés : https://predemande-cni.ants.gouv.fr et saisir son état civil et son 
adresse. Avec le numéro de pré-demande attribué (Penser à noter ce numéro) le demandeur pourra se 
rendre auprès de la mairie, de son choix, équipée du dispositif de 
recueil, pour la prise d’empreintes numérisées. La pré-demande en ligne 
n’est pas obligatoire mais permet de gagner du temps au guichet de la 
mairie équipée du dispositif de recueil. La récupération de la Carte 
Nationale d’Identité devra se faire dans la mairie où la prise 
d’empreintes numérisée a été effectuée.  
Lieux proches de chez nous où le dossier pourra être déposé et la 
nouvelle Carte Nationale d’Identité retirée : 
BACCARAT : SUR RENDEZ-VOUS au 03.83.76.39.54 
Le rendez-vous sera fixé : 
• Lundi, mardi ou mercredi après-midi à partir de 13h30. 
• Jeudi ou vendredi matin à partir de 8h45. 
RAON L’ETAPE : SUR RENDEZ-VOUS au 03.29.41.94.63. 
 

Factures Eau-assainissement, Périscolaire, Ordures Ménagères : 
Pour des raisons de sécurité, les factures suivantes ne sont pas à régler à la Mairie mais : 
• Eau-assainissement : à la Trésorerie de Baccarat – 2 rue Adrien Michaud 54120 BACCARAT, 
• Périscolaire : à la Trésorerie de Baccarat – 2 rue Adrien Michaud 54120 BACCARAT, 
• Ordures ménagères : à la trésorerie de Lunéville – 4 rue Edmond Delorme – 54301 LUNEVILLE Cedex 
 

Les maisons fleuries 
Comme chaque année, un jury a fait le tour du village courant juillet pour évaluer les maisons fleuries. Cette 
année, un des membres du jury était extérieur au village pour plus d’impartialité ! 
 

Trois catégories ont été retenues :  
• Type 1 : Maison avec jardin ou jardinet visible de la rue, du moment que les plantations se font 

principalement en pleine terre  
• Type 2 : Fenêtres, balcons, terrasses (y compris les cours), tout ce qui concerne la façade et le 

fleurissement hors-sol  
• Type 3 : Les deux associés 
 

 5 critères de notation ont été établis : 
 

Critères Total / 100 

Originalité, diversité et choix des plantes 20 points 
Harmonie des couleurs 20 points 
Densité du fleurissement 20 points 
Répartition du fleurissement sur l’ensemble de la maison, 
de l’immeuble ou du jardin 

20 points 

Entretien général et propreté 20 points 
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Les lauréats sont : 
 

Catégories Maisons avec jardins Fenêtres  Les deux 
1er  hors concours 
déjà gagnant l’an 
dernier et depuis 
plusieurs années  

Mme Michel Couty 
ainsi que Mr 
Dominique George 
adjoint  

Mr André Cuny Mr Alain Pavoz 

1er  Mr Michel Poirel Mr Champion Mr Bernard Georges 
2ème Mme Paulette Gerbaut Mr José Vernier Mme Nicole Colin 
3ème  Mr François Durand Mr Patrick Pettovel Mr David Pettovel 
4ème  Mme Nix Mr Bernard Pierrat Mme Sylvie Train 

 
Félicitations à tous et continuez ainsi car le fleurissement contribue à faire d’un village un lieu où il fait bon 
vivre et à le rendre accueillant. 
 

Coupes de bois 2018 / 2019 
Les personnes qui souhaitent s'inscrire pour le bois peuvent se faire connaître en Mairie jusqu'au 31 octobre. 
 

Horaire des prochaines messes 
 

Dates Dimanche Samedi 18h Dimanche 9h Dimanche 10h30 

2 septembre 22ème dimanche du temps ordinaire Glonville Vathiménil Baccarat 

9 septembre 23ème dimanche du temps ordinaire Saint Clément Vaxainville Baccarat 

16 septembre 24ème dimanche du temps ordinaire Fontenoy Flin Baccarat 

23 septembre 25ème dimanche du temps ordinaire Laronxe Azerailles Baccarat 

30 septembre Sainte Thérèse   Baccarat 

 

Trucs de Jocelyne 
•  Gelées insolites : Les gelées se font avec du vin, des jus de fruits ou nectars. Pour 1l, faire bouillir avec 

750g sucre à confiture environ7mn, tester pour voir si cela prend sinon continuer la cuisson. La gelée de 
vin rouge se sert avec des gibiers, du bourguignon et remplace la gelée d'airelle. La gelée de vin blanc 
se sert avec du foie gras froid ou chaud, des fraises, des poires au sirop. La gelée de pomme ou de cidre 
avec des crêpes ou pour lustrer une tarte de pommes ou de rhubarbe. Une gelée de muscat un régal sur 
de la brioche. Et toutes les autres gelées de bananes, de fruits exotiques, de thé, avec des crêpes ou en 
tartines. La gelée de jus d'orange pour fourrer un gâteau au chocolat. NB : on se sert de jus pur fruit pas 
de reconstitues. 

• Chips de couleur : Prendre une carotte bien rouge, une betterave rouge, un panais, une patate douce, 
une pomme de terre vitelotte. Les éplucher, puis les couper en lamelles comme des chips en prenant les 
légumes en biais pour faire de belles rondelles. Cuire à la friture séparément, temps de cuisson différent. 
Saler légèrement. Environ pour 3/4 personnes. On peut faire aussi du navet violet, du navet jaune, du 
rutabaga, du cèleri boule mais le gout est plus prononcé.  



 Septembre 2018  9 

Etat civil 

Naissance 
Laura Riedel est née le 24 août. Elle est la fille de Alexandre et Marine Riedel. Ils résident 8, rue des grands 
faings. Félicitations aux nouveaux parents ! 
 

Nouveaux habitants 
Madame Katia Lamonarca et sa fille Erine ont emménagé au 9, rue de la Libération. 
Madame Marie José Esslinger, a emménagé au 7, rue de l'Eglise. 
Bienvenue à Thiaville ! 
 

Mariages 
Mariage Clotilde HUCKEL - Romain SEVRAIN 

Samedi 7 juillet à 14h30, le Maire, Vittore Pettovel, assisté de Frédéric Thomas 
a procédé à l'union de Clotilde HUCKEL, Psychologue clinicienne, et de 
Romain SEVRAIN, Plombier chauffagiste. Le couple réside 11 rue de la Côte à 
Thiaville-sur-Meurthe. 
Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de bonheur. 

 

Mariage Nathalie JANOUD – Stéphane BADONNEL 
Samedi 28 juillet à 17h00, Gilles Zinutti, Adjoint, officier d’état civil, assisté 
de Dominique George, a procédé à l'union de Nathalie JANOUD, Ouvrière 
en confection et de Stéphane BADONNEL, Technicien commercial. Le 
couple réside 6 rue de Bellevue à Thiaville-sur-Meurthe. 
Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de bonheur.  
 
 
 
 

Mariage Audrey HEYSER – Baptiste WECK 
Samedi 18 août à 15h00, Damienne Villaume, Adjointe, officier d’état civil, 
assisté de Dominique George, a procédé à l'union de Audrey HEYSER, 
Secrétaire comptable et de Baptiste WECK, Mécanicien, en compagnie de 
leur fils Ethan. La famille réside 3 rue de l’Eglise à Thiaville-sur-Meurthe.  
Nous leur souhaitons nos meilleurs vœux de bonheur.  
 

Décès 
Madame Monique Thiriet nous a quitté le 23 juillet 2018 à l'âge de 87 ans. Elle demeurait 21 rue de Fagnoux 
à Thiaville. Elle était la maman de Dominique Thiriet, Maire-adjoint de 2008 à 2014. 
Monsieur Pierre Gohn nous a quitté le 30 août 2018 à l’âge de 88 ans. Il résidait au 7 rue de la maison ronde 
à Thiaville. 
Nous présentons nos sincères condoléances à sa famille dans la peine. 
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Recette de saison 

Crumble lorrain (aux mirabelles) 
Quelque soit la saison, les mirabelles sont toujours un régal, fraîches ou surgelées. 
 

Ingrédients (pour 6 personnes) 
• 30g de flocons d'épeautre 
• 30g de flocons d'avoine  
• 40g de sucre en poudre 
• 15g de compote de pomme non sucrée 
• 40g de beurre 
• 40g de farine semi complète 

• 30g de poudre d'amande 
• 1,5 cl de sirop d'érable 
• 1,5 cl d'alcool de mirabelles 
• Pâte à crumble 
• 500g de mirabelles surgelées ou 600g de 

mirabelles fraîches 

 

Préparation 
Préchauffez le four en position grill, 
mettez la grille au milieu du four. 
Dans une grande poêle, faites cuire à 
feu moyen les mirabelles avec le sirop 
d'érable, couvrez et poursuivez la 
cuisson 5 min en remuant de temps en 
temps. 
Pendant la cuisson des mirabelles, 
saupoudrez le fond d'un plat à gratin 
de poudre d'amande. 
Préparez la pâte à crumble. Mettez 
dans le bol d'un robot culinaire la 
farine, le beurre en petits morceaux, 
les flocons d'épeautre, les flocons d'avoine, le sucre, la compote et mixez rapidement de façon à obtenir 
des gros grumeaux. 
Ajoutez l'alcool de mirabelles sur les fruits, mélangez, puis répartissez-les dans le plat à gratin, recouvrez de 
la pâte que vous tassez avec vos doigts. 
Mettez à cuire pendant environ 4 min, jusqu'à ce que le dessus soit doré. 
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Jeux 
Solutions du numéro 531. 
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Infos pratiques 
 

Ordures ménagères : 
Les mercredis : 
5, 12, 19 et 25 Septembre 
3, 10, 17, 24 et 31 Octobre 

Eco sacs :  
Les mardis : 
4 et 18 Septembre 
2, 16 et 30 Octobre 

En dehors de ces horaires la porte n’est pas 
toujours close… 

 

Cinéma de RAON : 
- du 5 au 11 : Neuilly sa mère, sa mère ; Equalizer 2 ; L’esprit des 
lieux. 
- du 12 au 18 : Alpha ; Blackkklansman. 
- du 19 au 25 : En eaux troubles ; une valse dans les allées. 
- du 26 au 2/10 : Harry potter à l’école des sorciers ; Photo de 
famille. 
 

Toute la programmation du cinéma de Raon l’Etape est à retrouver 
sur : www.cinematheatreraon.net 

 

Cinéma de BACCARAT : 
- 7 et 8 septembre : Equalizer 2 
- 14 et 15 septembre : les vieux fourneaux 
- 21 et 22 septembre : En eaux troubles 
- 28 et 29 septembre : Maya l’abeille 2 
 

Toute la programmation du cinéma de Baccarat est à retrouver sur :  
www.ville-baccarat.fr/sports-culture-et-loisirs/loisirs/cinema/ 

Agenda : 
À Baccarat : 

- 9 septembre : Fête du pâté lorrain, dans les rues de Baccarat. 
- 19 septembre : A.G de la chorale « La Guériotte », à l’espace 
loisirs, à 21h. 
- 26 septembre : Don du sang, à la salle des fêtes, de 15h30 à 
19h30. 
- 27 septembre : Conseil communautaire de la CCTLB, à la salle 
des fêtes, à 20h30. 
- 30 septembre : 10ème édition du « Souffle de cristal », organisé 
par l’OMS Baccarat (courses, animations…), derrière l’hôtel de 
ville, dès 8h30. 
 

Toute l’actu de Baccarat est à retrouver sur le site internet : 
www.ville-baccarat.fr/evenements/ 
 

À Raon L’Etape : 
- le 8 : "Fête du Sport et des Associations", de 14h à 17h, site de 
la Halle des Sports. 
- du 8 au 23 septembre : exposition "De la forêt au cosmos" 
(pastels de Daniel Caland et poésies de Roland Marx), espace 
Émile Gallé. 
- le 9 : "fête des deux villages"à Raon-sur-Plaine et Raon-les-Leau, 
(vide-greniers, jeux, musique à partir de 14h30) contact 0950442745. 
- le 15 : soirée "Humour" avec l"Office de la Jeunesse", 20h30, 
Halle aux Blés. 
- les 15 et 16 septembre : "Journées du Patrimoine" 
- le 19 : "Cap sur l'apprentissage" de 9h à 12h au C.F.A. de Sainte-
Marguerite. 
- du 21 au 23 : "Balade Vosgienne" organisée par l"Association 
Sportive Alpine Raonnaise", départ vendredi 21 septembre à 16h, 
place de la République. 
- le 29 : concert "Johnny Hallyday" organisé par l'U.S. Raon, 
20h30, salle Beauregard. 
 

Retrouvez plus d’infos sur l’agenda de Raon L’Etape sur : 
www.ot-raon.fr/manifestations-et-actualites 

Horaires d’ouverture d’été (du 15/04 au 30/09) : 
Lundi, Mercredi, Vendredi, Samedi 

de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 18h00. 
Mardi de 8h30 à 12h00 ; Jeudi (sur RDV) de 8h45 à 12h00 

Fermé les jours fériés 


